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Avec  vous,  nos  services  pédago-
giques  examinent  le  problème  
spécifique de votre enfant, afin de 
déterminer ses besoins avec le plus 
de précision possible. 
Ensemble nous définissons un 
planning de cours en fonction de 
vos attentes 
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vos  attentes  et  surtout  de  son 
emploi du temps. 
Nous restons en permanence à 
votre écoute afin d’adapter la for-
mule choisie à la progression de 
votre enfant. 

Nos  intervenants  sont,  dans  un 
premier  temps,  sélectionnés sui-
vant leur parcours scolaire. 
Ils passent ensuite un entretien 
nous permettant d’apprécier leur 
motivation, leurs connaissances 
ainsi  que  leurs  différentes  expé-
riences dans le domaine du suivi 
scolaire. 

Diplômés   de   l’enseignement 
supérieur (minimum bac +3) et 
expérimentés, nos professeurs 
suivent le programme de votre 
enfant en revenant sur les points 
à approfondir. 
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Notre équipe vous propose des 
cours dans toutes les matières et 
pour tous les niveaux du CP aux 
Grandes Ecoles. 
Les  écoliers  de  primaire  et  les 
collégiens pourront bénéficier d’une 
aide globale dans le cadre de l’aide 
aux devoirs  (4 heures de cours 
minimum par semaine)  ou d’un 
suivi 

 
suivi  ciblé  sur  une matière. 
A partir du niveau lycée les pro-
fesseurs sont spécialisés. 

Les résultats scolaires de votre enfant ne sont pas à la hauteur 
de ses capacités... Il manque de confiance en lui…  
Vous voulez lui donner toutes les chances de présenter le meil-
leur dossier post-bac ou encore l’aider dans son organisation. 

PROFS-ACTION 
vous propose une gamme complète 

de préparations sur mesure à votre domicile. 
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Au titre de l’emploi d’une personne 
à  votre  domicile,  vous  pouvez 
bénéficier d’une réduction d’impôt 
de 50% des sommes versées pour 
les cours de vos enfants. 
Il est désormais possible, pour les 
foyers non-imposables, d’obtenir  
dans certaines conditions un crédit 

 
d’impôt restituable (CGI art. 199 
sexdecies). 
Nous nous tenons à votre disposi-
tion  pour  vous  aider dans  vos 
démarches. 
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Il existe 3 forfaits pour répondre à 
vos exigences : 
* 70 h pour un suivi sur l’année ; 
* 40 h pour suivre votre enfant sur 

un semestre ; 
* 10 h qui peuvent être groupées à 

l’occasion de congés scolaires 
pour une révision intensive. 

 
Exemple de tarif pour un élève de 4e, habitant Paris, 
ayant pris un forfait de 70 heures : 
L’heure de cours vous revient , après réduction d’impôt , 
à 14,50 euros   

Les  frais  d’inscription (60  euros)  
sont  à acquitter  lors  de  la  pre-
mière inscription de l’année.  
Ils sont valables un an à compter 
de la date du premier cours. 
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En plus des modes de paiement 
traditionnels (chèques, etc.) nous 
acceptons les CESU pré-financés 
ou bancaires ainsi que les chèques 
vacances. 

 
Nous pouvons également vous 
proposer un échelonnement de 
paiement selon le forfait choisi. 
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La garantie de compétence 
est filiale de 
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& 01 39 12 30 66     Fax 01 39 12 46 09 
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MATH-ACTION     siège social : 77, av. de St-Germain, 78600 Maisons-Laffitte RC Versailles 478 430 341 
PROFS-ACTION   siège social : 10, rue Nollet, 75017 PARIS    RC Paris 490 300 803  
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